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Contacts
utiles

 MAIRIE D'OUDON 
150 rue d’Anjou
44521 Oudon

accueil@oudon.fr
  02 40 83 60 17

www.oudon.fr 
Facebook "Oudon et moi"
Instagram "oudon44521"
IntraMuros

Ouverture de la mairie et de 
l’agence postale communale :
Lundi : 14 h - 17 h
Du mardi au vendredi : 
9 h - 12 h / 14 h - 17 h

Samedi : 9 h - 12 h (accueil 
mutualisé avec l'agence 
postale communale).

URBANISME
> Accueil sur rendez-

vous uniquement aux 
horaires de la Mairie et 
au 02 40 83 60 17.

SOCIAL, CCAS
> Accueil sur rendez-

vous uniquement aux 
horaires de la Mairie et 
au 02 40 83 60 17.

 PASSEPORT ET CARTE D’IDENTITÉ 
Les dossiers de demande sont établis à la mairie d’Ancenis, uniquement 
sur rendez-vous au 02 40 83 87 00, ou dans toute autre mairie équipée du 
dispositif de recueil d’empreintes digitales.

 TRI SÉLÉCTIF 
Des conteneurs pour recevoir le verre et les journaux sont à 
votre disposition sur le territoire de la commune. Géolocalisez les 
conteneurs sur : www.pays-ancenis.com

 OUVERTURE 
> Compteur eau Véolia

  0 969 32 35 29
> Liste fournisseurs électricité 

  0 800 112 212

ASSISTANTES SOCIALES
Pour obtenir un rendez-vous avec 
une assistante sociale, contacter 
l’Espace Départemental Solidarité 
(EDS) de Ligné 
235 rue des Acacias - 44850 Ligné235 rue des Acacias - 44850 Ligné

02 40 77 06 70

CAISSE ALLOCATIONS 
FAMILIALES
Espace France Services
1 rue du Docteur Bousseau 
44150 Ancenis-Saint-Géréon

3230
Accueil sur RV uniquement : caf.fr/
allocataires/caf-de-loire-atlantique
> Rubrique “Que souhaitez-
vous faire aujourd’hui ? ”.
RV avec un travailleur social : 

02 53 55 17 02
pole-famille@caf44.caf.fr

F.N.A.T.H – Fédération 
Nationale Accidentés 
Travail Handicapés
Permanence Espace Corail
30 place Francis Robert
44150 Ancenis-Saint-Géréon

02 40 69 84 71
3ème lundi de chaque mois, 
de 10 h à 11 h

MUTUALITÉ 
SOCIALE AGRICOLE
Espace France Services
1 rue du Docteur Bousseau
44150 Ancenis-Saint-Géréon 

02 40 41 39 39
Lundi sur RV

SÉCURITÉ SOCIALE
Permanence de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie : 
Espace France Services
1 rue du Docteur Bousseau 
44150 Ancenis-Saint-Géréon
Lundi, mercredi et vendredi, 
de 8 h 30 à 12 h 30 
et de 14 h à 16 h 30. 
Accueil uniquement sur RV au 
3646 (service gratuit + prix appel)

SOS URGENCE GARDE D'ENFANTS
Garde d’enfants immédiate, 
en période scolaireen période scolaire

02 51 14 18 61
TRANSPORT DE 
MALADES ASSIS
Taxi GOUJON

02 40 96 04 44
TRANSPORT SOLIDAIRE OUDON

07 82 52 29 44

 ESPACE FRANCE SERVICES 
 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON 
1 rue du Docteur Bousseau
44150 Ancenis-Saint-Géréon

02 40 83 08 50
ancenis@france-services.gouv.fr

www.pays-ancenis.com
Un seul lieu pour les 
démarches administratives 
au quotidien : santé, famille, 
recherche d’emploi…

 SERVICES SOCIAUX 

 SERVICES MÉDICAUX ET PARAMÉDICAUX 
MÉDECIN GÉNÉRALISTE
Les démarches actives se 
poursuivent pour trouver un 
médecin généraliste. Pour 
rappel, en cas d’urgence, il est 
conseillé de composer le 15.

CHIRURGIENS DENTISTES
92 impasse de la Loire

> Solène ALGABA
  02 52 59 55 69

> Barbara HERVE-JUNOT 
  02 40 09 57 27 

> Charles HIBON
  02 40 09 92 25

INFIRMIERS
> Christelle OUARY, Wendy 

QUINTARD, Sylvie LEHY 
et Marie GAZON 
92 impasse de la Loire
(cabinet infirmier et dentaire).
Soins tous les jours à partir 
de 6 h à domicile ou au 
cabinet uniquement sur 
rendez-vous.

  02 40 09 61 91 
ou 06 67 51 05 50

> Amélie VILAIN 
et Valentin DELAGE
9 rue du chêne (RDC)
Soins à domicile et au cabinet 
sur RV, 7 jours sur 7

  07 85 36 12 05

SAGE FEMME
> Marion KNOSP

9 rue du Chêne 
  07 86 78 11 54 

RV en ligne sur 
www.rdvsagefemme.com

KINÉSITHÉRAPEUTES
> Laurence ALIX, 

Mathieu PANELAY
9 rue du Chêne

  02 40 09 92 21
OPTICIENNES
> Oudon Optic

Sophie ALEMANY
146 côte St Aubin

  06 10 82 70 71
> Mano’Ptic

Marie-Noëlle BESSERVE
Opticienne mobile

  06 45 53 11 77
mbesserve@
lesopticiensmobiles.com

ORTHOPHONISTES
> Marie-Noëlle MILCENT

Louise ROMEFORT
35 place du Havre

  02 40 09 91 54
PHARMACIEN
> Emmanuel LAQUEUILLE

219 rue d’Anjou
  02 40 83 61 50 

 BIBLIOTHÈQUE -
 RÉSEAU BIBLIO’FIL 
72 rue Alphone Fouschard 
44521 Oudon
Horaires : 
> Mercredi : 10 h - 12 h 30 

14 h 30 - 18 h 30 
> Vendredi : 16 h 30 - 18 h 30
> Samedi : 10 h - 12 h 30
> Dimanche : 10 h - 12 h 

  02 40 83 61 95
www.bibliofil.pays-ancenis.fr

 RELAIS 
 PETITE ENFANCE 
Olivier ROUSSIERE

06 46 73 42 99
rpe@mairiemesanger.fr

Accueil téléphonique ou sur 
rendez-vous à Oudon, toute 
l’année, le mardi de 13 h 45 
à 18 h et le mercredi de 9 h 
à 12 h. D’autres créneaux 
sont disponibles à Mésanger.
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Chères habitantes, chers habitants,

L’automne est déjà là, après un été marqué par des épisodes de canicule. Merci à toutes 
celles et ceux qui, par leurs gestes d’attention et de solidarité, ont su entourer les plus 
fragiles. J’espère que vous avez tout de même pu profiter de bons moments en famille 
et entre amis.

Cette nouvelle saison sera comme d’habitude, riche en événements et en projets. Nous 
aurons notamment la joie de célébrer ensemble le 20e anniversaire de notre marché 
de Noël. Depuis vingt ans, il est un temps fort de la vie communale, fait de partage, de 
convivialité et de magie. Je vous souhaite de profiter de ce bel anniversaire et qu’il soit 
un beau moment festif. 

Dans un autre contexte, la cérémonie intercommunale du 11 novembre aura lieu cette 
année à Oudon. Vous découvrirez le programme de cette commémoration annuelle de 
l’armistice signant la fin de la guerre de 14-18, au sein de ce trimestriel.

Lors de la parution du magazine précédent, un appel aux référents ou référentes de secteur 
a été réalisé, pour permettre à notre Plan communal de sauvegarde (PCS) d’être effectif 
et efficace en cas d’activation. N’hésitez pas à vous faire connaître en mairie si vous 
souhaitez être personne ressource de votre quartier. En cas de situation de crise, votre 
rôle sera primordial.

Sujet plus léger, les activités de loisir ont repris depuis quelques temps déjà. Comme je 
le fais régulièrement ici, je tiens à saluer et remercier très chaleureusement l’ensemble 
des bénévoles qui permettent la pratique de ces activités. Qu’ils soient engagés dans nos 
associations sportives et culturelles, investis dans le nettoyage de nos espaces naturels 
– comme le ramassage de la jussie – ou encore mobilisés pour l’entretien et la création 
de sentiers de randonnée, ils sont le cœur battant de notre commune. Leur énergie, leur 
disponibilité et leur générosité font vivre notre territoire et renforcent le lien entre nous 
tous.

Je vous souhaite à toutes et à tous un bel automne actif, plein de projets et de moments 
partagés. Continuons à faire de notre commune un lieu accueillant, solidaire et dynamique.

Avec toute mon amitié.

Alain BOURGOIN
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RETOURsur…

Ouverture de la baignade 
au plan d’eau du Chêne 

Stage Natur’Sport

Fête nationale : 
guinguette et feu d’artifice 

Stage Savoir rouler à vélo  

Inauguration du préau de l’école 
maternelle Jules Verne 

Rentrée scolaire 
Les Artistiques 

Du 1er juillet au 31 août 2025

14 juillet 2025

Du 15 au 17 juillet 2025

29 août 2025

1er septembre 2025

Du 7 au 9 et 
du 21 au 23 juillet 2025

13 septembre 2025
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Vie
MunicipaleDICRIM

UN OUTIL POUR 
SAVOIR RÉAGIR FACE 
AUX RISQUES MAJEURS
Le Document d’information communal sur les risques majeurs (Dicrim) 
informe les habitants citoyens sur les consignes de sécurité à suivre 
en cas d’événements graves. Il est à retrouver en pages centrales de 
ce magazine et peut être détaché.
Le Document d’information communal sur les risques majeurs (Dicrim) est 
élaboré par la Commune. Son objectif est simple : informer les habitants sur 
les risques naturels ou technologiques susceptibles de toucher le territoire, 
ainsi que sur les bons comportements à adopter en cas d’événement grave.
Sur Oudon, certains risques sont identifiés : inondations, vents violents, 
températures extrêmes, mouvements de terrain, incendies, risques 
industriels, accident de transport de matières dangereuses… Le Dicrim 
les présente de manière claire, avec des consignes pratiques et les moyens 
d’alerte utilisés par la Mairie.
Il est essentiel parce qu’en situation d’urgence, la connaissance des gestes 
simples peut sauver des vies : évacuer ou se confiner, couper l’électricité, 
écouter les consignes officielles… 
Le Dicrim présente également les zones à risque et les numéros d’urgence. 
Il comporte une fiche pratique pour préparer un kit d’urgence en amont. 
Ce livret est à retrouver en format détachable au centre de ce magazine. 
Il doit être conservé précieusement, facilement accessible et doit être lu 
en famille.
La prévention est l’affaire de tous. En cas de crise, chaque minute compte : 
mieux vaut être préparé. 
Plus d’informations auprès de la Mairie ou sur le site Internet de la 
Commune : www.oudon.fr.
Ensemble, restons vigilants et prêts à agir pour notre sécurité et celle 
de nos proches.

 LE DICRIM : UN DOCUMENT POUR 
 SAVOIR RÉAGIR FACE AUX RISQUES MAJEURS 
Le Dicrim veut dire : Document d’information communal sur 
les risques majeurs.
La Commune prépare ce document.
Il sert à expliquer les dangers qui peuvent arriver sur Oudon.
Exemples :
• inondations
• vents violents
• incendie
• accident lors d’un transport de matières dangereuses

Le Dicrim explique aussi quoi faire si ces dangers arrivent :
• se protéger
• se mettre à l’abri
• évacuer (partir dans un endroit sûr)
• écouter la radio ou les messages de la Mairie
• appeler les numéros d’urgence

Le Dicrim doit être gardé dans sa maison ou son appartement. 
Il faut : 
• le mettre dans un endroit facile à trouver
• le regarder avec sa famille
• en parler avec ses voisins si on ne comprend pas tout
En cas de danger, il faut agir vite. En cas de questions, il faut :
• demander à la Mairie
• aller sur le site Internet de la Commune : www.oudon.fr
Ensemble, nous pouvons être prêts.

Facile à lire et à comprendre

Laurent, vous êtes référent de secteur pour 
le Plan communal de sauvegarde. 
Pouvez-vous nous expliquer en quoi 
consiste votre rôle ?
Bien sûr. Mon rôle, c’est d’être un relais entre 
la Mairie et les habitants de mon quartier en 
cas de crise. Concrètement, si un événement 
comme une inondation, une coupure de 
courant ou une tempête survient, je suis 
chargé de vérifier que tout le monde va bien, 
d’informer les voisins des consignes et de 
faire remonter les besoins ou problèmes à la 
cellule de crise communale. Je ne suis pas 
un sauveteur professionnel, mais un habitant 
volontaire qui aide à garder le lien et à rassurer.

Vous avez été mobilisé lors d’une inondation 
il y a quelques années. Comment cela 
s’est-il passé ?
La Loire est sortie de son lit et plusieurs 
maisons ont été touchées. J’ai reçu un appel 
de la Mairie pour déclencher mes missions. 
Je suis allé voir les personnes âgées isolées 
pour m’assurer qu’elles étaient en sécurité. 
J’ai aidé à orienter les riverains vers le point 
de rassemblement et j’ai transmis les infos aux 
pompiers et à la Mairie. Honnêtement, on se 
sent utile. Les habitants étaient rassurés de 
voir que quelqu’un du secteur était présent, 
à leur côté.
Qu’est-ce qui vous a marqué dans cette 
expérience ?
Je dirais la solidarité. Quand on voit une 
inondation arriver, ça peut être impressionnant. 
Mais le fait d’être préparé, d’avoir des 
consignes claires et un rôle précis, ça change 
tout. On ne se sent pas dépassé. J’ai aussi 

vu des voisins qui ne se connaissaient pas 
forcément, s’entraider. C’est ça qui donne 
envie de continuer.
Que diriez-vous à un habitant qui hésiterait 
à devenir référent de secteur ?
Ce n’est pas compliqué et c’est vraiment 
gratifiant. On ne vous demande pas d’être 
pompier ou gendarme, juste d’être un relais, 
une oreille attentive et un visage connu 
du quartier. On apprend beaucoup, on est 
accompagné par la Mairie, et surtout, on 
contribue à la sécurité de tous. Honnêtement, 
je pense que plus on est nombreux, plus la 
commune sera résiliente face aux imprévus.
Un dernier mot ?
N’attendez pas qu’une crise arrive pour vous 
dire “j’aurais peut-être pu aider”. Devenir 
référent, c’est une façon concrète d’agir pour 
son voisinage et de renforcer le lien entre nous. 
Et puis, ça fait du bien de se sentir utile.

LAURENT M.
référent de secteur dans le cadre 
du Plan communal de sauvegarde 
sur une autre commune

 RENCONTRE AVEC...
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MARCHÉ DE NOËL 
VINGTIÈME ANNIVERSAIRE 
LES 29 ET 30 NOVEMBRE
Événement incontournable de la fin d’année à Oudon, le marché de Noël 
fête ses 20 ans les 29 et 30 novembre prochains. Idées cadeaux variées 
et animations festives sont les ingrédients de sa réussite.

CAROLE RASALA 
DE L’ARBRE INDIGO 

Créatrice de produits textiles 
durables dans son entreprise 
L’arbre indigo basée à Cholet, 
Carole Rasala vient sur le marché 
de Noël d’Oudon depuis 2021. 

 VIE MUNICIPALE

CATHERINE ET ANDRÉ HARTMANN 
Habitués du marché de Noël d’Oudon auquel ils participent depuis 
2014, Catherine et André Hartmann proposent des vins d’Alsace. Venant 
du Haut-Rhin, ce sont les exposants les plus éloignés. 
« Des amis qui habitent à Oudon nous ont parlé de ce marché de Noël. 
Depuis 2014, nous traversons la France pour y participer avec de plus en 
plus de plaisir. Nous y sommes toujours bien accueillis. Nous y retrouvons 
des créateurs et producteurs authentiques qui sont heureux de présenter 
leurs produits et leurs savoir-faire, loin des objectifs commerciaux que 
nous pouvons rencontrer sur d’autres marchés de Noël. Les visiteurs le 
ressentent et sont de plus en plus nombreux chaque année.
Si les organisateurs choisissent les exposants avec soin, ils n’en délaissent 
pas moins les animations et l’esprit festif de l’événement. Les enfants ne 
sont pas ignorés avec le manège gratuit, les maquillages et sculpture de 
ballons. On y sent la ferveur d’un vrai marché de Noël familial et convivial. 
Bravo aux organisateurs et bénévoles. »

« J’ai connu le marché de Noël d’Oudon par le bouche-à-oreille. 
Il est réputé et je savais qu’il y avait de nombreux visiteurs. 
La très jolie ville d’Oudon, avec son patrimoine et ses bords 
de Loire, lui donne un cadre magnifique et c’est un plaisir 
de venir sur ce marché. Il y a une ambiance chaleureuse et 
conviviale. Il s’agit d’un des premiers marchés de Noël de la 
saison et les visiteurs peuvent y retrouver tous les éléments 
incontournables pour les fêtes de fin d’année. De quoi prendre 
de l’avance dans les préparatifs. Même la mauvaise météo ne 
gâche pas le plaisir. J’y fais de belles rencontres que ce soit 
parmi les exposants avec qui on partage nos expériences ou 
parmi les visiteurs qui viennent parfois de loin. »

Rencontre avec...

 ORIGINALITÉ ET QUALITÉ DES PRODUITS 
Un premier marché de Noël d’Oudon a vu le 
jour en 2003 sous l’impulsion de l’association 
Office de tourisme d’Oudon, en partenariat 
avec Au tour des artistes et la Biscuiterie Le 
Brigand. Il a ensuite été reconduit en 2004 
avec une dizaine d’exposants.
En 2005, la Municipalité propose une nouvelle 
version de l’événement, plus développée, 
après la dissolution de l’Office de tourisme. 
Le marché est alors fixé au dernier week-end 
de novembre. Cette date le place parmi les 
premiers marchés de Noël dans les agendas, 
facilitant les achats de cadeaux « coup de 
cœur ». Une quarantaine d’artisans d’art et de 
producteurs y participent et se sont installés 

sur la place du Havre, au cœur du bourg. Ils 
sont rigoureusement sélectionnés pour la 
créativité, l’originalité et la qualité de leurs 
produits. Parallèlement aux échoppes, des 
animations gratuites sont proposées dès cette 
première édition : manège pour enfants, atelier 
maquillage, boîte aux lettres du père Noël et 
spectacles de rue. 
Devant le succès de l’événement, le marché 
a rapidement pris de l’ampleur. Les années 
suivantes, le nombre d’exposants est passé à 
une soixantaine d’artisans et de producteurs, 
mettant en valeur des savoir-faire variés (bois, 
terre, osier, ardoise, verre, cuir, métal, cire, 
textile, peinture…) ainsi que des produits 
authentiques et de qualité.

Photo d'archive © Jérôme Juton

Photo d'archive © Jérôme Juton
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VIE MUNICIPALE 

LE PROGRAMME 
DE CE 20È ANNIVERSAIRE : 

 TOUT LE WEEK-END : 
• Marché artisanal et gourmand le samedi de 14 h à 20 h 

et le dimanche de 10 h à 19 h 30 
• Manège
• Orgue de barbarie
• Boîte aux lettres du père Noël
• Atelier maquillage de 15 h à 19 h
• Atelier sculpture sur ballons de 15 h à 19 h
• Ouverture du château médiéval

 SAMEDI : 
• Ouverture exceptionnelle de la bibliothèque d’Oudon 

de 15 h à 18 h 30
 À 16 h : heure du conte Monstres, méchants & cie, 
à partir de 4 ans (durée 45 min)

• Randonnée aux lampions proposée par Les Voyettes 
Oudonnaises, au profit du Téléthon. Départ à 17 h 15 
place du monument aux Morts (durée 1 h 30) 
Tarif : 5 € par adulte et 3 € par enfant

 DIMANCHE : 
• Marché hebdomadaire sur la place de l’église 

de 9 h à 13 h
• Musiques balkaniques avec l'Amfifanfare 

de 15 h à 18 h 15

 UN TEMPS FESTIF ET DE CONVIVIALITÉ 
Aujourd’hui, le marché de Noël d’Oudon est 
devenu incontournable : il attire chaque année 
de nombreux visiteurs, rassemblant plusieurs 
générations. C’est un temps fort de convivialité et 
de partage au pied de la tour du château médiéval, 
emblème de la commune. Cette réussite est 
également due à l’investissement des élus, des 
bénévoles, des services municipaux mais aussi 
à l’ensemble des exposants et prestataires qui 
font de cette fête, un moment apprécié de tous.
L’édition 2020 ayant été annulée en raison de la 
crise sanitaire, 2025 marquera les vingt ans de 
l’événement. 
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MOT DE LA MINORITÉ
Les élections municipales sont prévues en 
2026, mais depuis quelques temps déjà 
AlterOudon avec des élus de la minorité 
municipale consultent, rencontrent, écoutent 
et se préparent. En fait depuis deux ans, nous 
élaborons un nouveau projet avec plusieurs 
réunions publiques déjà organisées. 
Nous proposons une vraie méthode pour 
construire un projet pour les élections 
municipales de mars 2026, en souhaitant 
associer les habitants à toutes les étapes de 
l’élaboration du programme de notre équipe, 
en allant recueillir les besoins des citoyens. 
Cela commencera donc par des rencontres, 
en septembre et octobre, dans tous les 
quartiers de la commune, pour écouter les 
problématiques locales et recueillir les besoins 
des citoyens. 
Mais pourquoi constituer une liste ? Parce que 
c’est l'occasion pour nous aussi l'opposition 
municipale, de poser, proposer une vision, des 
projets, des perspectives, les choix que nous 
souhaitons…
Parce que la liste qui se constitue actuellement 
autour de l’ajointe aux solidarités, revendique 
et assume pleinement le bilan de l’actuelle 
majorité, qui pour nous n’est pas positif.

Parce que pour nous, plus qu’un nom de tête 
de liste, il faut un programme avec une réelle 
vision pour Oudon, qui doit être le moteur 
de la prochaine élection municipale. Parce 
qu’Oudon a trop souffert d’une gestion au coup 
par coup, sans ligne directrice. La Pilardière en 
est le parfait exemple où depuis 2 mandats, 
l’actuelle majorité municipale n’a toujours pas 
réussi à définir un réel projet, alors que son 
achat date de 2013. 
Parce que la minorité municipale a acquis 
pendant ce mandat des compétences de 
gestion d’une commune, en étant membres 
actifs de la vie municipale.
Parce que les finances communales, ont eu 
un suivi peu transparent et peu rigoureux, 
alors que la situation financière devient 
inquiétante. Ce sera le plus mauvais mandat 
en termes de résultat de Caf nette (épargne 
brute de la commune), empêchant quasiment 
la prochaine mandature de mener de nouveaux 
projets importants. 
Parce que l’axe fort évoqué par la majorité 
municipale de démocratie participative, ne fut 
qu’effet d’annonce, avec la seule consultation 
autour du nom des salles du complexe sportif. 
Là où la création ou non d’une nouvelle 

gendarmerie, la disparition de la poste ou un 
projet pour la Pilardière, l’aménagement de la 
rue Fouschard, rue principale du bourg, aurait 
pu être durant ce mandat, de vrais axes de 
consultation de la population.
Aussi, nous nous engagerons si nous devenons 
majoritaires aux prochaines élections 
municipales, à ce que les Oudonnais.es soient 
invités à participer aux futures commissions 
municipales, afin de les impliquer dans les 
projets et décisions communales. Nous 
avons déjà travaillé très concrètement sur 
le fonctionnement futur de notre équipe 
municipale : quatre pôles, huit commissions, 
dont sept ouvertes aux habitants, avec six 
conseils municipaux par an. Et toujours 
des échanges réguliers avec la population. 
Nos valeurs sociales et environnementales 
constitueront une trame transversale pour 
toutes les commissions.
 La liste des candidats de cette équipe 
alternative n’est pas encore constituée, alors 
venez nous rejoindre pour un véritable projet 
environnemental, participatif et solidaire pour 
Oudon.

Élections municipales 
et réserve pré-électorale 
Depuis le 1er septembre dernier, soit six mois 
avant les prochaines élections municipales 
de mars 2026, nous sommes entrés dans 
la période de réserve pré-électorale. Cette 
séquence impose que l’ensemble des contenus 
et supports de communication municipaux 
revêtent une certaine neutralité.  
Obligation est donc faite aux élus sortants 
de ne pas faire la promotion directe de leurs 
actions.
Ce n’est pas pour autant que la vie de notre 
commune et de ses habitants s’arrête, loin 
de là. Aussi, nous nous attacherons dans ce 
trimestriel, en cette période de reprise des 
activités scolaires, périscolaires et associatives, 
à souligner et à rappeler l’importance du rôle 
des bénévoles dans la vie de notre commune.
Pour le dire très concrètement, il n’y a pas 

de petit ou de grand engagement associatif. 
Chaque acte de bénévolat est une pierre à la 
construction de l’édifice collectif. Aussi petit 
soit-il, il reste une pièce importante du vivre 
ensemble.
On l’entend partout, les associations peinent 
à recruter des bénévoles et craignent parfois 
pour la pérennité de leurs activités. Hésiter à 
rejoindre une association est normal : quel 
temps accorder à ces nouvelles activités, 
quelle place y prendre... Pourtant, il faut 
rappeler combien s’y investir est enrichissant 
à tous points de vue. Intégrer une association, 
c’est intégrer un tissu qui fait le lien social, une 
porte d’entrée extraordinaire sur les autres 
et les centres d’intérêt qui les animent. Être 
bénévole, c’est aussi avoir la possibilité de 
dire stop à tout moment, en sachant qu’on a 
donné ce que l’on pouvait à l’association. C’est 
enfin faire acte de citoyenneté en transmettant 

nos propres acquis. Cette citoyenneté est une 
pierre angulaire du vivre ensemble et de ce 
qui est si fort dans notre commune. 
Autre acte de citoyenneté, le respect des autres 
et de l’environnement qui nous entoure. Dans 
le dernier trimestriel, nous avions abordé la 
problématique des déchets sauvages, qui nuit 
à l’image de notre commune et donne à nos 
services une charge de travail conséquente en 
plus de leurs missions du quotidien. 
D’autres comportements, comme le tapage 
nocturne, passer la tondeuse le dimanche 
ou brûler les déchets dans son jardin, sont 
non seulement interdits par la loi ou par 
arrêté municipal, mais nuisent également aux 
relations de bon voisinage, créant parfois des 
tensions qui pourraient facilement être évitées. 
Bien vivre ensemble passe aussi par le respect 
de ces règles simples.

EXPRESSION DES ÉLUS
MOT DE LA MAJORITÉ

 VIE MUNICIPALE
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VIE MUNICIPALE 

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
MARIAGES
DÉCÈS

Naissances
Aleth CORNUAILLE 03/06/25

Noam PINEAU 08/06/25

Céleste GOISET LEBOSSÉ 05/07/25

Giuliana MÉREL 26/07/25

Léonard ROUAUD 31/07/25

Gabin BIDET 14/08/25

Thélio GUET GUYON 19/08/25

Zion ROUDIER 24/08/25

Santo PATOUILLER 31/08/25

Mariages
Maëva GUIRRIEC 
& Frédéric de LEENHEER 14/06/25

Lydie AMION 
& Dimitri RENAUD 05/07/25

Nathalie MARLIN 
& Michaël LEMAIRE 05/07/25

Béatrice AZZOPARDI 
& Franck ARLOT 12/07/25

Amélie SOUCHET 
& Clément VERRONNEAU 19/07/25

Amélie LOUVEL
& Franck MOREAU 26/07/25

Sandrine LEHAIS 
& Thomas PAQUEREAU 16/08/25

Décès
Simone GUILLAUME née DOUDARD 18/06/25

Eliane DAMIENS née CARDON 07/07/25

Hélène GENOIT née LEBLANC 13/07/25

Joseph DUPAS 09/08/25

Paul LETERTRE 15/08/25

Marie LEVOYER née DAUDIN 22/08/25

CIMETIÈRE
DES PROCÉDURES 
DE REPRISE DES 
TOMBES ANCIENNES
Des démarches sont en cours 
au cimetière municipal afin 
de reprendre les concessions 
arrivant à terme ou à l’abandon. 
Les héritiers sont invités à 
contacter la Mairie.

Le cimetière d’Oudon compte 800 emplacements. Une concession y est cédée pour 
une durée précise, de quinze ou trente ans. À la fin de cette période, elle est dite 
échue mais peut être renouvelée par la famille. Si elle ne l’est pas, la Commune est 
en droit de la reprendre pour la céder à un nouveau concessionnaire, après en avoir 
fait exhumer le ou les défunts.
Dès la fin-octobre, des panneaux vont être posés sur les sépultures arrivant à terme 
afin de prévenir les descendants, successeurs ou toute autre personne concernée 
par cette procédure. Ils pourront ainsi contacter le service État civil de la Mairie pour 
connaître l’échéance et renouveler la concession s’ils le souhaitent.
Le cimetière municipal compte également un nombre important d’emplacements qui 
ne sont plus entretenus par les proches des défunts. Pour des raisons tenant au bon 
ordre et à la décence de ce lieu, une nouvelle procédure va être lancée pour la reprise 
des concessions cinquantenaires, centenaires et perpétuelles en état d’abandon. Elle 
obéit à un formalisme extrêmement rigoureux prévu au Code général des collectivités 
territoriales.
Une première instruction de reprise des concessions en état d'abandon s'est achevée en 
2024 et les travaux de reprise technique ont eu lieu au printemps dernier. De nombreuses 
autres tombes sont déjà recensées pour intégrer les procédures des prochaines années.

UNE NAISSANCE UN ARBRE 
NOUVEAU MODE D’INSCRIPTION EN 2025
Dans le cadre de l’action Une naissance, un arbre, la Commune 
offre un arbre fruitier aux parents pour chaque nouvelle 
naissance.
L’édition 2025 est ouverte aux enfants nés entre le 1er décembre 2024 et le 30 novembre 
2025. Les inscriptions sont possibles jusqu’au 10 décembre 2025. Pour s’inscrire, les 
jeunes parents domiciliés à Oudon doivent se faire connaitre auprès de la Mairie à 
l’adresse suivante accueil@oudon.fr ou par téléphone au 02 40 83 60 17.
Les arbres seront remis par le Conseil municipal jeunes avant la cérémonie des 
vœux à la population, vendredi 9 janvier 2026, à 18h30, salle des Moissons.

16 NOVEMBRE
BALADE À LA DÉCOUVERTE DU PETIT PATRIMOINE BÂTI 
Une randonnée de deux heures est proposée gratuitement aux habitants dimanche 
16 novembre à 10 h. Organisée par la Commune et les associations Natur’Oudon et 
Les Voyettes Oudonnaises, cette balade permettra de découvrir le petit patrimoine bâti 
présent sur Oudon. 
Rendez-vous au complexe sportif Jean Mathelier à 10 h – gratuit – sans inscription.
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LISTES ÉLECTORALES
DÉCLARER SON CHANGEMENT 
D’ADRESSE POUR POUVOIR VOTER

Les électeurs ayant changé d’adresse au sein de la 
commune doivent se manifester auprès de la Mairie afin 
de ne pas être radiés des listes électorales et pouvoir voter 
lors des prochaines élections. Explication.

Lors des précédentes élections, un nombre important de cartes électorales ou de documents électoraux ont été retournés par les services 
postaux en raison de destinataires inconnus aux adresses indiquées. Le service Élections de la Commune a donc effectué une mise à 
jour des listes électorales comme le prévoit la loi.
Après des recherches pour déterminer leur adresse réelle, les électeurs qui n’ont pu être contactés ont donc été radiés par la commission 
de contrôle des listes électorales. Ils ne pourront pas voter lors des prochaines élections sans effectuer les démarches nécessaires. 
Les électeurs qui ont changé de domicile au sein même de la commune doivent contacter le service Élections afin de vérifier qu’ils 
n’ont pas été radiés des listes électorales. Si c’est le cas, ils pourront régulariser leur situation et s’inscrire sur la liste du bureau de 
vote auquel ils doivent être rattachés et ainsi voter dès les élections municipales.

LE BÉNÉVOLAT
UNE RESSOURCE ESSENTIELLE POUR LES ASSOCIATIONS

Les membres des associations oudonnaises sont invités par la Commune pour un moment 
de convivialité à l’occasion de la journée mondiale du bénévolat, jeudi 4 décembre à 19 h.
À Oudon, les bénévoles et dirigeants associatifs sont nombreux à consacrer du temps, des 
compétences et à contribuer à l'intérêt général. Ils sont un maillon essentiel de la vie de la 
commune et leur engagement précieux mérite la reconnaissance de toutes et tous. Sans leur 
disponibilité et leur dévouement, aucune association n’existerait et de nombreux événements 
culturels, sportifs ou caritatifs ne pourraient avoir lieu.
Chaque année, le 5 décembre marque la journée mondiale du bénévolat, l’opportunité de mettre 
en avant celles et ceux qui contribuent au dynamisme local. À cette occasion, pour la deuxième 
année consécutive, la commission Vie locale et citoyenne donne rendez-vous aux dirigeants et 
bénévoles qui s’investissent dans les associations de la commune, pour un moment convivial 
jeudi 4 décembre à 19 h.

CHATS ERRANTS
UNE CAMPAGNE DE 
STÉRILISATION MENÉE
Afin de contenir la divagation et la 
prolifération des chats à Oudon, 
une campagne de capture et de 
stérilisation de chats errants a été 
engagée par la Commune en mai et 
juin dernier. Durant cette période, une 
dizaine de félins ont pu être castrés 
avant d’être remis en liberté.
Afin de prolonger les effets de cette 
procédure, il est important de ne 
pas donner de nourriture à un chat 
errant. Les habitants sont également 
invités à contacter la Mairie s'ils en 
aperçoivent un à proximité de leur 
domicile. 

Citoyenneté

©
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CITOYENNETÉ SOUVENONS-NOUS DE 14-18
UN ÉVÉNEMENT MÉMORIEL 
À LA HAUTEUR DU SACRIFICE DE « CEUX DE 14 » 
Cette année, la commémoration intercommunale du 11 novembre 
aura lieu à Oudon. Un moment important pour rendre hommage aux 
poilus originaires du secteur.
Depuis 2014, les communes de l’ancien Syndicat intercommunal à vocation 
multiple (Sivom) du canton d’Ancenis (Oudon, Mésanger, Ancenis-Saint-
Géréon, Vair-sur-Loire, Pouillé-les-Côteaux et La Roche-Blanche) se 
rassemblent à tour de rôle pour commémorer l’armistice du 11 novembre 
1918. Comme annoncé dans le dernier numéro du Oudon Mag’, en 2025, 
la commémoration cantonale se déroulera à Oudon.
Le fil conducteur de cet événement sera de rendre hommage à « Ceux 
de 14 » (titre du recueil de récits de guerre de Maurice Genevoix). Ils ont 
donné leur vie pour leur pays et sont morts, pour la plupart, très loin de 
chez eux, très loin de leurs communes, très loin d’Oudon.
Cette commémoration intitulée Souvenons-nous de 14-18 aura lieu sur 
différents temps durant lesquels l’ensemble des habitantes et habitants 
des cinq communes associées sont invités à participer.

 LE PROGRAMME DE CETTE COMMÉMORATION : 

9 h 30 / Messe en l’église Saint-Martin
10 h 45 / Cérémonie du souvenir au monument aux Morts : 
- Lecture du message de la ministre déléguée à la Mémoire et aux 

Anciens combattants,
- Chants d’époque interprétés par Note for mi, chorale de l’Amicale 

laïque,
- Expressions sur la paix et prises de parole afin de mettre en perspective 

et rendre vivants ces hommes au courage exemplaire. 
11 h 15 / Exposition gratuite, salle d'Omblepied, jusqu’à 18 h 30.
Réalisée suite à un appel à la population, cette exposition présentera 
des objets de la Grande Guerre mais aussi du quotidien de cette 
époque. Elle sera également ouverte le 10 novembre, pour les élèves 
des écoles oudonnaises. 

RENCONTRE AVEC BAPTISTE, 
PORTE-DRAPEAU OUDONNAIS 
Baptiste, jeune Oudonnais de 17 ans, a eu 
l’honneur de tenir le rôle de porte-drapeau 
lors de commémorations officielles. Il revient 
sur cette expérience pour le Oudon Mag’.
C’est un peu par hasard que Baptiste Plantive a 
porté le drapeau français pour la première fois, 
en 2023, lors d’une commémoration du 8 mai 
1945. « Je venais à la cérémonie car je faisais 
partie du Conseil municipal jeunes, raconte-il. 
J’ai dû remplacer un porte-drapeau qui ne 
pouvait assurer son rôle. » Après quelques 
explications, le voilà lancé avec deux anciens 
combattants oudonnais, en tête du cortège 
allant de la mairie jusqu’au monument aux Morts. « C’est assez 
lourd, un drapeau pèse entre 5 et 10 kilos, explique le jeune 
homme. Nous avons une sangle et une sorte de sacoche pour 
le tenir.» Ensuite, il faut le porter durant toute la cérémonie 
jusqu’au retour à l’hôtel de ville soit environ 30 à 45 minutes. 
« Lorsque le maire dit “Aux Morts”, nous devons baisser le 
drapeau quelques instants. Il faut faire attention parce qu’avec 
les gants blancs, ça glisse un peu.» Depuis, il a tenu cette 
responsabilité à quatre reprises et serait prêt à réitérer.
De cette expérience, Baptiste n’en retient que du positif : « J’ai 
beaucoup apprécié rendre ce service atypique. C’est important 
que des jeunes participent à ce devoir de mémoire. » 

 LES POILUS D’OUDON EN QUELQUES CHIFFRES 

Le service État civil de la Commune a effectué 
un travail de recherche sur les poilus Oudonnais. 
Il s’est notamment appuyé sur des sites officiels 
comme Mémoire des Hommes ou les Archives 
départementales en ligne (état civil et fiches 
militaires). Il a également pris contact avec 
l’Office national des combattants et des victimes 
de guerre (ONACVG) et la section cantonale du 

Souvenir français. Les informations récoltées seront à retrouver sur une 
carte interactive présente dans l’exposition de la salle d'Omblepied. 

75
58

13 noms sont inscrits sur 
le monument du cimetière

noms sont inscrits sur 
le monument aux Morts

noms trouvés ont un lien avec Oudon
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Aménagement
L’ACTU DES TRAVAUX
En cette fin d’année, plusieurs travaux ont été réalisés ou sont en 
cours sur la commune d’Oudon. Tour d’horizon des aménagements 
du moment.

 DES TRAVAUX SUR LA PASSERELLE EFFONDRÉE 
Si les conditions météorologiques le permettent, des travaux devraient 
débuter prochainement au niveau de la passerelle piétonne qui relie le port 
au terrain de la Vallée. Il s'agit du dégagement des deux éléments latéraux 
qui s'étaient effondrés en raison du débordement du Havre ainsi que le 
renforcement des berges. Le futur aménagement pourrait être installé à 
l’été prochain, période durant laquelle le niveau de l'eau est le plus bas.

 VOIRIE : DES CHAUSSÉES RÉNOVÉES 
Le revêtement de plusieurs routes a été remplacé au cours du mois 
de septembre. Il s’agit notamment du passage des Pinsons (le long de 
la résidence du Havre) et du chemin du Prieuré. La rénovation de ces 
chaussées était importante afin d’assurer la sécurité de tous les usagers. 

 DES TOILETTES AUTOMATIQUES INSTALLÉES 
Les sanitaires situés place du port vont être remplacés par une cabine 
automatisée et accessible aux personnes à mobilité réduite. Les travaux 
ont déjà débuté et devraient s’achever courant octobre. 

 TRAVAUX DE COUVERTURE 
La réfection de la toiture du bâtiment accueillant le foyer des jeunes, le 
Cyclo-club Oudonnais et l’association Ciel de Loire va être réalisée en cette 
fin d’année. Vieillissante, elle engendrait des problèmes d’étanchéité. Les 
travaux devraient durer un mois.

 RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE LA MAIRIE 
Des travaux de rénovation énergétique vont avoir lieu sur le bâtiment de 
la mairie au cours des prochains mois. L’accueil du public pourrait être 
ponctuellement impacté.

 POINT SUR LE NOUVEAU CENTRE DE SANTÉ 
Les études de diagnostic de l’ancienne Poste sont en cours. Il s’agit de la 
première étape dans le projet d’aménagement d’un centre de santé dans 
ce bâtiment. L’équipement pourrait voir le jour au deuxième semestre 2027.

DÉCLARATIONS PRÉALABLES
Adresse des travaux Nature des travaux
537 La Pageaudière Panneaux photovoltaïques

73 impasse des Petites Landes Clôture

405 La Durandière Panneaux photovoltaïques

91 impasse des Perrières Panneaux photovoltaïques

44 impasse de Pierre Blanche Panneaux photovoltaïques

11 Pierre Blanche Pergola bois

410 Blanche Lande Nord   Changement de menuiseries et modification

d'ouvertures

1100 rue de la Côte Saint Aubin Changement de menuiseries 

129 route de la Minée - La Pageaudière Clôture et carrière à chevaux

3 impasse de la Noue - La Rousselière Création d'ouvertures

1244 Les Écoublères Clôture

191 rue du Coteau du Poulichon Bardage et changement de menuiseries

14 La Prée de La Ramonière Panneaux photovoltaïques

321 La Gautrais Panneaux photovoltaïques

280 rue de la Loire Réfection de toiture

278 rue de Beauvais Modification d'ouvertures et changement de 

menuiseries

Adresse des travaux Nature des travaux
25 chemin la Fontaine Panneaux photovoltaïques

des Godillons

109 route de Couffé - Les Perrières Clôture

650 La Pageaudière Changement des menuiseries, ravalement de 

façade, clôture 

106 route de la Minée - La Pageaudière Carport 

700 Ferry Abri de jardin

35 rue des Genêts Réfection de toiture

462 Ferry Clôture 

462 Ferry Transformation d'un garage en pièce habitable 

avec changement de menuiserie

68 La Tesserie Piscine non couverte

462 Ferry Clôture

191 rue de la Rousselière Clôture

48 rue du Chemin neuf Dépose d'une toiture abimée

93 rue du Prieuré Piscine non couverte

Les Grangers Construction d'un centre de flux télécom et 

clôture

PERMIS DE CONSTRUIRE
Adresse des travaux Nature des travaux

221 rue de Bretagne Transformation d'un bâtiment artisanal
en six logements

158 impasse des Grands Champs Annexe à l'habitation

77 les Jardins du Vaud Garage en annexe

170 les Petites Landes Pergola

258 Saint Vincent Changement de destination
d'une grange en habitation

420 Blanche Lande Nord Maison individuelle

165 le Cadoreau Véranda

87 route de Nantes - Le Tertre Rénovation et extension



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
UN ACCOMPAGNEMENT POUR LES PROCHES AIDANTS
Qu'est-ce qu'un proche aidant ? 
Un proche aidant est une personne qui apporte une aide régulière plus ou moins 
longue à un proche (ascendant, descendant, conjoint, résidant avec lui ou en lien étroit 
et stable…) malade, en situation de handicap, en perte d’autonomie ou en fin de vie. 
Sans être professionnel, l’aidant joue un rôle essentiel dans la vie de cette personne. 

Dépendance, de quoi s’agit-il ? 
La dépendance est la conséquence de la perte d’autonomie liée à l’allongement de 
la durée de vie, à une maladie ou à un handicap. Elle se traduit par des difficultés 
pour accomplir seul les actes de la vie quotidienne et impose aux personnes d’être 
accompagnées au quotidien.

Le CCAS : un premier point de contact 
Le Centre communal d’action sociale (CCAS) a un rôle d’orientation et d’information 
concernant l’accès aux droits en lien avec l’autonomie et la dépendance. À ce titre, 
il est amené à aider dans la constitution des dossiers d’aide sociale à domicile ou 
en établissement, d’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ainsi que d’allocations 
et de prestations concernant les personnes en situation de handicap.
Le CCAS peut être un premier point de contact lors des démarches pour le maintien 
à domicile d’une personne en perte d’autonomie.
Il peut également informer et orienter vers les 
aides dédiées.

Vous êtes aidant ou aidante? 
Faîtes-vous connaître
À Oudon, le CCAS peut accompagner les 
aidants dans les démarches et / ou les 
mettre en relation avec des associations 
qui pourront les soutenir au quotidien. 

SOLIDARITÉ 

LES BOUCHONS D’AMOUR 
CHANGEMENT DE LOCAL 
MAIS MÊMES POINTS DE COLLECTE
L’association Les bouchons d’amour collecte, achemine, trie, 
expédie les bouchons et couvercles en plastique vers un 
recycleur ou une entreprise de recyclage. L’argent issu de la 
vente de ces bouchons participe à l’acquisition de matériel pour 
améliorer les conditions de vie des personnes handicapées.
Le local de l’association situé à Ancenis-Saint-Géréon 
déménage derrière les locaux de Trocanton (avenue de 
la bataille de la Marne). Les points de collecte situés à 
Oudon restent les mêmes : à la mairie, à la pharmacie et 
au 126 Blanche Lande.

Vous pouvez également 
retrouver de nombreuses 
aides et informations sur 
www.aidants44.fr, site de 
l’Union départementale des 
associations familiales de 
Loire-Atlantique (Udaf 44). 

CCAS d’Oudon : 150 rue d’Anjou 44521 OUDON – 02 40 83 60 17 (accueil mairie)
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Environnement

APICULTURE
L'ACTUALITÉ DU 
RUCHER-ÉCOLE

En février 2024, la Municipalité ouvrait les portes du jardin de la 
Pilardière au rucher-école de l’Unapla : petit retour sur les deux 
premières saisons d’enseignement apicole.

L’Unapla est un syndicat apicole de Loire-Atlantique rassemblant 
plus de 400 apiculteurs professionnels et amateurs. Une de 
ses missions est de favoriser le développement de l’apiculture, 
notamment par l’organisation de formations au sein de ses 
trois ruchers-écoles. L’un d’eux a été installé dans le jardin 
clos de la Pilardière au début de la saison 2024 : la douzaine 
de ruches présentes sont ainsi bien à l’abri derrière les hauts 
murs du potager.
Ainsi une trentaine d’élèves répartis en deux niveaux a pu 
se réunir dix fois chaque année (en général le samedi) pour 
apprendre à ouvrir une ruche, identifier la reine, soigner et 
nourrir les abeilles, récolter les cadres de miel, sans oublier 
l’entretien des abords du rucher et du matériel. Le miel 
collecté cette année sur les ruches oudonnaises a été rapatrié 
début juillet à la miellerie de l’Unapla située dans le parc 
des Oblates à Nantes, pour une extraction du précieux nectar 
par centrifugation.
Pour les formateurs de l’Unapla, une visite hebdomadaire 
s’impose en pleine saison, de mars à septembre. Puis, c’est 
la mise en hivernage des ruches et un dernier passage en 
décembre pour un traitement anti-varroa, un acarien qui 
parasite les abeilles jusqu’à les tuer.
En plus des cours d’apiculture, l’Unapla a également assuré 
plusieurs animations autour de l’abeille, sentinelle de 
l’environnement. Les élèves des deux écoles de la commune 
ont ainsi pu être sensibilisés à la préservation des abeilles et 
de leur écosystème. Une ouverture du rucher a également 
été proposée au grand public, lors de l’animation « Abeilles 
sauvages et domestiques » du 5 juillet dernier dans le cadre 
de l’Atlas de la biodiversité communale (ABC), en partenariat 
avec un entomologiste du CPIE Loire-Anjou.

ASTUCE NATURE
AIDER LA FAUNE 
À S’ABRITER 
POUR L’HIVER

Salamandres, hérissons ou insectes ont besoin de refuges pour passer 
l’hiver. Il est possible de les aider en proposant un petit tas de bois, 
un amas de pierres sèches ou de feuilles mortes dans un coin de 
son terrain. Cela a un réel intérêt pour le maintien et la survie de ces 
espèces en offrant des « hôtels » à faune plus pérennes et plus utiles 
que ceux vendus dans le commerce.

15 OCTOBRE
SORTIE NATURE : ARBRES 
ET ARBUSTES DE NOS HAIES 
Les participants de cette sortie vont apprendre 
à reconnaitre quelques espèces d’arbres et 
arbustes. Accompagnés d’un botaniste, ils 
randonneront sur les sentiers de la commune 
à la découverte des principales espèces 
ligneuses arborescentes et arbustives. 

Gratuit et ouvert à tous.
Rendez-vous à la gare d’Oudon à 14 h. 
Prévoir chaussures de marche et vêtements adaptés à la météo.

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE 
UNE RÉCOLTE DE BOIS 
POUR RECENSER LES INSECTES
Un quart des coléoptères de France vivent dans du bois mort ou dépérissant. 
Ces insectes, appelés saproxylophages, jouent un rôle essentiel dans la 
décomposition du bois et sont de précieux indicateurs de la qualité des 
forêts, haies et bocages.
En 2026, un inventaire de ces espèces sera réalisé à Oudon dans le cadre 
de l’Atlas de la biodiversité communale (ABC). Chacun peut y participer en 
ramassant du bois autour de chez lui dès maintenant. Cela peut être de 
petites branches ou des bûchettes mortes au sol. Idéalement, elles doivent 
être sèches et déjà présenter de petits trous sur l’écorce. Le bois peut être 
récolté dans différents espaces (haies, bosquets, vieux arbres…) et les 
diamètres peuvent varier. 
Il suffit ensuite de le placer dans une boîte en carton à déposer en mairie. 
La date, le lieu de récolte et si possible, l’essence du bois doivent être 
inscrits dessus. Il sera ensuite mis en élevage par le Centre permanent 
d’initiatives pour l’environnement (CPIE) Loire Anjou afin d’observer les 
espèces à leur stade adulte.

Renseignements auprès de biodiv@oudon.fr. 
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Cet été, des travaux ont eu lieu sur les 
terrains de football et de tennis. De quoi 
améliorer les conditions de pratiques 
sportives sur la commune. 

 NOUVEAU SYSTÈME D’ÉCLAIRAGE 
 AU TERRAIN DE FOOTBALL 
Cet été, le système d’éclairage du terrain 
de football de la gare a été remplacé par un 
système Led et quatre candélabres ont été 
posés sur le terrain B du stade du Chêne. 
Ces espaces sportifs communaux accueillent 
le Football club Oudon Couffé (FCOC) avec 
ses 500 licenciés, pour neuf plages horaires 
d'entraînement par semaine sur Oudon. 

Les infrastructures n’étaient plus adaptées 
à une pratique sportive régulière de qualité. 
L’éclairage du terrain B du stade du Chêne 
va permettre au club d’optimiser ses 
entraînements le soir en utilisant les deux 
terrains tout au long de la saison. Cela va 
également répartir la pression d’usage sur 
ces deux équipements enherbés.
L’installation des éclairages en Led va 
permettre de baisser la consommation 
d’énergie de moitié pour la même quantité 
de lumière. Elles ont aussi une durée de 
vie beaucoup plus longue que les sources 
lumineuses traditionnelles. Le coût de ces 
aménagements s’élève à 115 546,20 € TTC.

 RÉNOVATION DES TERRAINS DE TENNIS 
L’inter-saison a également permis de réaliser 
les travaux de restauration des deux courts de 
tennis situés à proximité du complexe sportif 
Jean Mathelier.
L’accès à ces terrains est désormais 
contrôlé et géré par la société 7smash. Il 
est gratuit pour les adhérents du Tennis 
club Oudon Champtoceaux. Des créneaux 
payants sont également accessibles aux 
particuliers. Ils peuvent être réservés sur le site 
www.7smash.fr. Le tarif est de 6 € pour une 
heure.
Ce réaménagement des courts de tennis a 
coûté 129 153,18 € TTC.

PROGRAMME SAVOIR ROULER À VÉLO
DES ANIMATIONS 
DANS LES ÉCOLES
Le dispositif Savoir rouler à vélo se déploie progressive-
ment. Des séances seront organisées au printemps pour 
les élèves de CM1 et CM2. 
La mise en pratique du programme national Savoir rouler à 
vélo (SRAV) est porté localement par l’éducateur territorial des 
activités physiques et sportives de la Commune. L’objectif est de 
faire acquérir à tous les enfants, les compétences nécessaires 
pour une réelle autonomie à vélo sur la voie publique. Ils 
participent pour cela à vingt heures de cours pratiques et 
théoriques.
Dès cet été, dix enfants oudonnais de plus de 7 ans ont pu 
bénéficier de cet apprentissage lors d’un stage. Au printemps 
prochain, les élèves de CM1 et CM2 pourront bénéficier 
de séances de SRAV avec le corps enseignant et l’agent 
municipal en soutien. La mise en œuvre de ce dispositif 
s’inscrit également dans les apprentissages du Cycle 3 de 
l’enseignement. 

CHANTIERS JEUNES
UNE NOUVELLE ÉDITION
AUX VACANCES D’AUTOMNE
Mis en place en février 2023, le dispositif Chantiers jeunes a démontré un 
fort potentiel de mobilisation des jeunes. 152 adolescents ont effectué ces 
missions dites d'intérêt général en échange d'argent de poche.
Par ce dispositif, les 14 - 17 ans peuvent effectuer des petits travaux de 
proximité sur une demi-journée soient trois heures, à l’occasion des congés 
scolaires. Ils reçoivent en contrepartie, une rétribution de 15 €. 
Ces chantiers participent à l'amélioration du cadre de vie et ont un caractère 
éducatif. Ils sont mis en œuvre conjointement avec le service Enfance-
jeunesse et les services techniques de la Commune en fonction des types 
de travaux à réaliser (entretien d’espaces verts, petits travaux de peinture 
ou de rénovation).
Les prochains auront lieu les 23 et 24 octobre 2025.

Renseignement : animationsportive@oudon.fr.

Sport

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS
LES RÉNOVATIONS SE POURSUIVENT

© mariedeniau.com



16 [Oudon MAG']

Enfance
Jeunesse À LA DÉCOUVERTE DU MÉTIER 

D’ASSISTANTE MATERNELLE
 3 QUESTIONS À :   Olivier Roussière, responsable du Relais petite enfance

Qu’est-ce que le Relais petite enfance (RPE) ? 
Le Relais petite enfance est un service mutualisé entre les communes d’Oudon et de Mésanger. 
Nous informons les familles sur l’offre d’accueil des 0 - 6 ans du territoire, favorisons leur 
mise en relation avec des professionnels et les accompagnons dans leur rôle de particulier 
employeur. Nous travaillons également auprès des assistantes maternelles en leur proposant 
des temps d’échange et d’écoute, en organisant des ateliers et en les accompagnant dans 
leur parcours de formation. 
Pour les familles, quels sont les avantages d’un accueil chez une assistante maternelle ?
L’accueil chez une assistante maternelle est plus individualisé. La majorité est agrémentée pour 
trois ou quatre enfants. Cela leur permet de mieux s’adapter au rythme de l’enfant et d’avoir 
un environnement moins bruyant qu’en collectivité. Elles ne sont pas simplement des moyens 
de garde, leur rôle est d’accompagner l’enfant dans son développement en le guidant et en lui 
proposant des activités adaptées. 
Depuis septembre, le Complément de mode de garde (CMG) a été revu pour les parents 

choisissant de confier leur enfant à une assistante maternelle. Pour la 
majorité des familles, l’aide financière devient similaire à celle reçue pour 
un accueil en crèche.
Quelles sortes d’ateliers pouvez-vous proposer aux assistantes 
maternelles ? 
Durant les périodes scolaires, les assistantes maternelles ont la possibilité 
de venir dans les locaux du RPE, situés à côté de ceux de l’association des 
Touchatouts, avec les enfants qu’elles accueillent, pour des ateliers d’éveil. 
À Oudon, cela a lieu les lundis et mardis de 9 h 30 à 11 h. Les enfants ont à 
disposition plusieurs espaces de jeux et des activités variées et adaptées 
sont proposées à chaque séance, avec toujours un temps d’histoire et de 
comptines en fin de matinée.  
Plus ponctuellement, sont également organisés des ateliers thématiques 
avec des intervenants extérieurs (sorties nature, bébés lecteurs ou 
concert bébés participatif…) ou encore des soirées spécifiques pour les 
professionnelles (ciné débat, soirée législation, conférence ou réunion 
psychomotricité…).
Enfin, chaque année, des formations sont proposées aux assistantes 
maternelles afin de les accompagner dans leur professionnalisation.
Accueil téléphonique ou sur rendez-vous à Oudon, toute l’année, le mardi 
de 13 h 45 à 18 h et le mercredi de 9 h à 12 h. D’autres créneaux sont 
disponibles à Mésanger. 

Contact : 06 46 73 42 99 et rpe@mairiemesanger.fr

FICHE MÉTIER : 
ASSISTANT MATERNEL / 
ASSISTANTE MATERNELLE
 DÉFINITION 
L'assistant maternel est un professionnel de la petite 
enfance qui s'occupe des enfants à son domicile ou au 
sein d'une structure dédiée. Ses missions sont : 
• Organiser des activités ludiques et éducatives afin de 

stimuler l'éveil et la socialisation des enfants.
• Offrir un environnement sécurisé et chaleureux pour 

le développement des enfants gardés.
• Répondre à leurs besoins fondamentaux tels que 

l'alimentation, le sommeil et l'hygiène.
• Collaborer étroitement avec les parents, assurer une 

continuité entre le domicile et l'accueil en favorisant 
une communication transparente.

• Garantir le bien-être et la sécurité des enfants tout en 
respectant la réglementation en vigueur.

ACCÈS À L'EMPLOI 
Pour pouvoir exercer la profession, l'assistant maternel 
doit impérativement obtenir un agrément délivré par 
le Conseil départemental.
Cet agrément permet de vérifier si les conditions d'accueil 
garantissent la sécurité, la santé et l'épanouissement 
des enfants accueillis, en tenant compte des aptitudes 
éducatives de l'assistant maternel. Dans le cadre de cet 
agrément, l'assistant maternel doit suivre une formation 
de 120 heures (sauf exceptions).

Référence France Travail : Fiche emploi K1310

La situation à Oudon en quelques chiffres 

25  assistantes maternelles sont présentes à Oudon dont 4 sont 
réunies dans des Maisons d’assistantes maternelles (Mam).

47 ans est l’âge moyen des assistantes maternelles oudonnaises.

    4  nouvelles assistantes maternelles 
ont été agréées à Oudon depuis 2021.

14  nouvelles demandes d’accueil d’enfant ont été enregistrées 
en 2024 contre 63 en 2022.

30  naissances ont été déclarées à Oudon en 2024 
contre 57 en 2022.
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 ELLES TÉMOIGNENT :    

Laure Quetel, assistante 
maternelle à son domicile

« J’ai profité de la période de la 
Covid pour faire une introspection 
et j’ai souhaité changer de métier. 
J’avais besoin de trouver une 
activité dans la transmission et 
dans laquelle je pouvais exprimer 
mon côté créatif. En devenant 
assistante maternelle, j’ai pu 

devenir indépendante et créer un équilibre entre ma vie personnelle 
et professionnelle. Ma fille devenant plus autonome, j’ai gardé un lien 
avec elle en travaillant à domicile.
Lorsque j’ai emménagé à Oudon il y a trois ans, la recherche de 
maison n’a pas été simple. Il fallait trouver un environnement adapté à 
l’accueil des enfants et à ma vie de famille. Pourtant, je me suis sentie 
moins isolée qu’à Angers car il y a de nombreuses offres de sorties ou 
d’activités. J’emmène régulièrement les enfants aux activités du Relais 
petite enfance, à la bibliothèque municipale ou pour une promenade 
près des plans d’eau du secteur.
En plus des formations obligatoires, je me suis formée sur différents sujets 
comme l’éveil musical et artistique, le développement psychomoteur ou 
encore le langage des signes. Cela me permet de mieux accompagner 
les enfants dans leur développement. 
Dans ce métier, aucune journée ne se ressemble. Les horaires varient 
et il faut suivre le rythme de chaque enfant et ses particularités. Chacun 
a des besoins différents, il faut s’adapter. Cela nécessite du temps de 
préparation tous les jours avant l’accueil (préparer les couches, les 
bavoirs, les repas et les activités par exemple) comme après avec le 
rangement et le nettoyage chaque soir. »

UNE ASSOCIATION SOLIDAIRE 
POUR LUTTER CONTRE L’ISOLEMENT
Plusieurs assistantes maternelles oudonnaises se sont réunies en association afin de se soutenir et de créer un 
véritable réseau. Présentation.
En novembre 2011, des assistantes maternelles d’Oudon et de Mésanger ont créé une association : Assistantes maternelles 
solidaires. «Aujourd’hui, nous sommes dix professionnelles oudonnaises en activité, explique Florence Gaounac’h, présidente de 
cette organisation. Notre objectif est de lutter contre l'isolement qui a longtemps pesé sur notre profession. Nous visons également 
à offrir une aide et une solidarité lors de dépannages éventuels, que ce soit pour la garde d'enfants ou pour résoudre des problèmes 
professionnels rencontrés dans notre métier.» Pour cela, différentes actions sont menées comme des sorties communes (visites 
au zoo, pique-niques et balades). « Nous nous rencontrons très régulièrement avec les enfants », confie la présidente.
L'association propose des ateliers découvertes pour ses membres, incluant du yoga, de la sophrologie et de la création de 
savons, favorisant ainsi des moments de convivialité et de cohésion en dehors de leurs activités professionnelles. Récemment, 
une ludothèque commune a été mise en place. « Cela permet de diversifier les jeux, les livres et le matériel consommable 
(crayons, peintures…).»
Pour financer leurs activités, elles ont organisé une bourse à la puériculture, aux jouets et aux vêtements d'enfants à Ancenis, 
les 27 et 28 septembre. « Nous avons d’autres projets comme la préparation d’une nouvelle bourse aux jouets à Oudon avant 
l’été ainsi qu'un spectacle gratuit pour les enfants » annonce Florence Gaounac’h.
L’association reste ouverte pour accueillir de nouveaux membres. 

Aurore Desthiange, 
assistante maternelle dans 
une maison d’assistantes 
maternelles (Mam)

« Assistante maternelle depuis 
2007, j’ai emménagé à Couffé 
en 2021 dans une maison neuve. 
Comme je ne souhaitais pas faire 
de travaux pour répondre aux 
normes d’accueil, j’ai postulé à 
la maison d’assistante maternelle 
d'Oudon. Aujourd’hui, nous 
y sommes deux assistantes 
maternelles avec un total de huit 
agréments. Nous louons une maison entièrement dédiée à l’accueil 
des enfants et nous pouvons nous aider, nous soutenir. Cela nous 
ajoute des charges mais c’est un travail d’équipe. Nous sommes 
moins isolées qu’en exerçant chez nous.
Les familles passent un contrat avec une seule assistante maternelle 
et l’enfant connait sa référente. Il vient d’ailleurs naturellement vers 
elle lorsqu’il a besoin. L’enfant bénéficie de l’accompagnement 
individualisé d’une assistante maternelle et a plus de chance d’être 
avec des enfants de son âge pour développer sa sociabilisation. 
Avec huit enfants, il est difficile de nous déplacer vers d’autres 
activités mais nous changeons régulièrement l’aménagement de 
la maison et nous avons un bel extérieur. Nous créons également 
des moments de convivialité plusieurs fois par an dont certains 
avec les parents. Les familles peuvent ainsi se rencontrer et 
échanger. Ils gardent souvent contact même lorsque les enfants 
entrent à l’école. »

ENFANCE JEUNESSE 

Aurore Desthiange (à gauche) 
accompagnée de son associée 

Laurence Lambert
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Jeunesse

BIEN MANGER À L’ÉCOLE
Entrons dans les coulisses du restaurant scolaire d’Oudon. 
Chaque jour, près de 400 repas sont préparés sur place, dans les 
cuisines municipales, avec le souci de proposer une alimentation 
saine, équilibrée et respectueuse de l’environnement.

 DES PRODUITS CHOISIS AVEC SOIN 
Les repas sont conçus pour allier plaisir et qualité nutritionnelle. 
Chaque semaine, cela représente :
• 42 kg de fruits et 146 kg de légumes de saison pour les vitamines,
• 15 kg de fromage et 40 kg de produits laitiers pour le calcium,
• 46 kg de viande et 24 kg de poisson pour les protéines,
• 24 kg de pain pour l’énergie,
Les circuits courts et les produits de qualité sont privilégiés :
• 25 % des aliments sont issus de l’agriculture biologique,
• 20 % sont produits localement,
• 15 % portent un signe officiel de qualité (Label Rouge, AOP…).

 APPRENDRE À MIEUX CONSOMMER 
Les enfants sont encouragés à goûter chaque plat. Ils peuvent 
choisir une petite portion pour commencer, puis se resservir s’ils 
le souhaitent. Cette méthode permet de limiter le gaspillage tout 
en développant leur autonomie et leur curiosité gustative.
Lors du débarrassage, les déchets sont triés. Un composteur, 
installé à côté du restaurant scolaire, permet de recycler les restes 
organiques pour enrichir le sol des espaces verts de la commune.

 UN COMITÉ DÉDIÉ QUI ÉCHANGE ET COCONSTRUIT 
Depuis 2022, un comité consultatif est dédié à la pause méridienne. 
Il se réunit trois fois par an et rassemble des élus, des agents 
municipaux, des représentants des associations de parents 
d’élèves et des citoyens volontaires. Son rôle ? Échanger, proposer 
et améliorer le fonctionnement de la restauration scolaire et tout 
ce qui compose le temps méridien. 

Des goûters équilibrés 
pour bien grandir

Certains goûters apportés par les enfants sont parfois trop 
riches, trop sucrés, voire trop copieux. Pour un en-cas sain et 
adapté, voici une suggestion simple :

SAMEDI 25 OCTOBRE VILLAGE HALLOWEEN
Le Village Halloween sera de retour samedi 25 octobre de 14 h 30 à 18 h. Petits et grands pourront 
profiter d'un après-midi festif organisé par le Conseil municipal jeunes (CMJ), au complexe sportif 
Jean Mathelier.
Les élus du CMJ invitent les participants à revêtir leur plus beau déguisement pour l'occasion. Au 
programme pour les enfants de 3 à 14 ans : structures gonflables, jeux en bois, jeux sportifs ainsi 
qu’un espace goûter et buvette. 
Ce sera également l’occasion de joindre amusement et solidarité puisque les entrées seront 
reversées à une association caritative œuvrant dans le domaine de la santé.

Entrée : 5 euros (gratuit pour les accompagnateurs). Les enfants devront être sous la 
responsabilité d’un accompagnateur de plus de 18 ans.

Ce type de goûter apporte l’énergie nécessaire sans excès, 
tout en respectant les besoins nutritionnels des enfants.

Une tranche
de pain

deux carrés 
de chocolat

un
fruit

un
laitage+ + +
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ÉCOLE JULES VERNE
L’ART EST DANS TOUS 
SES ÉTATS
L’année scolaire s’est clôturée par la traditionnelle fête de l’école 
sur le thème « Jules Verne voyage dans le temps ». Les classes ont 
présenté des danses où élèves et enseignantes étaient costumés 
afin de retracer les périodes historiques. Ce fut un beau moment 
de convivialité, de partage et de bonheur.
La rentrée 2025 a débuté par l’accueil des futurs élèves de petite 
section pour un temps d’adaptation et d’échanges. Ce temps s’est 
poursuivi par l’assemblée générale de l’école et l’inauguration 
du nouveau préau en présence des parents, des enseignantes et 
des élus. Les élèves de maternelle peuvent à présent bénéficier 
d’un abri en cas de pluie et d’ombre en cas de chaleur.
Le thème de l’année a été présenté : L’art dans tous ses états ! Les élèves vont donc découvrir différentes formes d’art, rencontrer 
des artistes et créer tout au long de l’année. Les projets seront à découvrir dans les prochaines éditions du Oudon Mag’.
Cette année, 30 élèves de petite section ont fait leur première rentrée à l’école. Les parents dont l’enfant est né en 2023 peuvent 
d’ores et déjà prendre contact avec l’école pour discuter de sa future rentrée.
Le projet végétalisation de la cour se poursuit, des temps participatifs vont être organisés afin de poursuivre le travail entamé. 
L’objectif étant de débitumer des endroits clés dans la cour et de récupérer des zones de fraîcheur, d’ombre pour le bien-être 
de tous.

Contact : ce.0440744v@ac-nantes.fr et au 02 40 83 60 80 

ENFANCE JEUNESSE 

ÉCOLE SAINT JOSEPH
NOUVELLE ANNÉE, 
NOUVEAU PROJET
Cette année, afin de redémarrer l’année tous ensemble et d’accueillir les 
nouvelles familles, la réunion de rentrée de l’école Saint Joseph a eu lieu 
dès vendredi 5 septembre. Lors de cette réunion, l’équipe éducative a 
présenté le projet de l’année qui ouvre l’école vers de nouveaux horizons 
puisqu’il s’appuie sur une phrase de Simone de Beauvoir « Exister c’est 
oser se jeter dans le monde ». Tout au long de l’année, les élèves de l’école 
Saint Joseph exploreront d’autres pays, d’autres continents avec leurs 
cultures, leurs usages, leurs paysages… 
Cette année encore, seront renouvelés les temps forts habituels et les 
projets qui tiennent à cœur à l’équipe comme la Soupe de Noël avec la 

chorale des enfants en décembre, la Fête du projet samedi 21 mars, les actions de solidarité avec le bol de riz… Les élèves de CM 
auront également la chance de partir en classe découverte.
Depuis la rentrée, les horaires de l’école ont changé l’après-midi : les élèves entrent en classe à 13 h 30 (le portail ouvre en début 
d’après-midi dès 13 h 20) et la journée d’école se termine à 16 h 45 (fermeture du portail à 16 h 55). Rappel des horaires du matin : 
8 h 45 – 11 h 45 en classe. 
Depuis septembre, les familles qui le souhaitent bénéficient d’un service de transport scolaire pour leurs enfants matin et soir. Rappelons 
également que l’école propose toujours un service de périscolaire le matin à partir de 7 h 30 et le soir jusqu’à 18 h 45.
Tout au long de l’année, Christine Boué, cheffe d’établissement, peut être contactée pour une rencontre, une visite de l’école et une 
présentation des projets et du fonctionnement, en vue de l’inscription d’un ou de plusieurs enfants pour la rentrée prochaine. 

Contact : direction@esjo.fr et au 02 40 83 61 25 - www.esjo.fr
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Culture

6 DÉCEMBRE
DE NOUVELLES ANIMATIONS 
POUR LE TÉLÉTHON 2025
L'équipe de l’association du Téléthon Oudon 44 vous dévoile une partie de 
son programme. Parmi les nouveautés : des démonstrations de Flamenco.
À vos agendas ! Samedi 6 décembre, dès 14h, le public pourra venir à la salle 
d'Omblepied, pour applaudir les différentes démonstrations organisées au profit 
du Téléthon. Cette année, le Flamenco sera mis à l'honneur.
 L’association La peña flamenca Planta Tacón de Thouaré-sur-Loire, fera découvrir 
cet art : la danse, la guitare, le cajón mais aussi le chant, les palmas. Tout au long 
de cet après-midi récréatif, les participants pourront passer un baptême en voiture 
d'exception, déguster une gaufre et parcourir les différents stands. Le soir, un dîner 
et une animation musicale seront au programme.
À noter également, la présence de l’association les 29 et 30 novembre au marché 
de Noël.
Un rappel des chiffres de 2024 : 96 553 593 € de récoltés au niveau national dont 
421 942€ pour le département. Et pour Oudon, les dons et les différentes animations 
ont permis de reverser 11 000 € à l’AFM. Un immense merci à tous les participants 
pour cette belle édition 2024.
Cet événement est également une réussite grâce à la mobilisation d'environ 
120 bénévoles des associations oudonnaises, entreprises locales et partenaires.
Au-delà de la cause, cette manifestation permet également de rassembler des 
hommes et des femmes avec une volonté commune d'agir ensemble. "Seul on va 
vite, ensemble on va plus loin" proverbe africain.
Envie de rejoindre l’association, aider pour les manifestations ou juste une question?

Renseignements au 06 11 24 86 19, par mail : telethonoudon44@gmail.com
ou sur les réseaux sociaux Facebook , Instagram et IntraMuros.

7 DÉCEMBRE
UN CONCERT DE NOËL 
AVEC LE CHŒUR ARIA VOCE
L’association O’CAP organise un concert de Noël dimanche 7 décembre à 15 h 30, 
dans l’église Saint Martin d’Oudon, avec le chœur de chambre Aria Voce, composé de 
31choristes (fondé à Rezé en 1995). Le programme a cappella intitulé Once upon a song 
sera dédié à la musique américaine, des chants amérindiens aux grands compositeurs 
américains (Aaron Copland, Samuel Barber...) en passant par le gospel, le jazz, 
les musiques de film et la comédie musicale.

Participation libre (tarif conseillé : 10 €) - Réservation recommandée, sur le site 
Internet www.oudon-art-patrimoine.fr ou par téléphone au 02 40 83 80 04.

CHÂTEAU MÉDIÉVAL
DES NOUVEAUTÉS 
POUR CET AUTOMNE
Toute l’équipe de l’association O’CAP remercie 
chaleureusement les nombreux visiteurs venus 
découvrir le château d’Oudon cet été. Ils ont 
été nombreux à profiter du site en autonomie 
ou lors des visites guidées : les express de 30 
minutes dans la cour du château, les nocturnes 
immersives de l’ensemble du monument 
ou encore les balades commentées dans la 
commune d’Oudon.
L’aventure continue : en octobre, le château 
reste ouvert chaque week-end ainsi que tous 
les jours pendant les vacances scolaires, 
du 18 octobre au 2 novembre. Le parcours 
découverte Secrets du Moyen Âge avec ses 
énigmes, ses jeux et ses costumes seront 
toujours au rendez-vous pour petits et grands.
Après deux saisons consacrées à « L’art 
de la construction médiévale », l’exposition 
temporaire fait place à un nouveau thème : la 
vigne. Dans ce cadre, la photographe Brigitte 
Terrien propose une série de clichés sensibles 
et étonnants. Le tout dans un décor automnal 
spécialement imaginé pour la saison.
À ne pas manquer  : la visite inédite Vie de 
château, vins de Loire, les 17 et 18 octobre 
à 18h, dans le cadre de l’opération nationale 
Vignobles en scène. Une visite guidée en 
costume suivie d’une dégustation commentée 
des vins du domaine des Génaudières, en 
présence de la vigneronne Anne Athimon. 

Réservation en ligne sur le site :
www.oudon-art-patrimoine.fr.

Enfin, en novembre, le château change de 
visage avec une nouvelle expérience inédite : 
un escape game historique. L’intrigue : « en 
1527, un crime monétaire secoue la région… 
Saurez-vous résoudre l’enquête ? » Plus 
d’informations très bientôt sur les réseaux 
sociaux du château.
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UNE ACTUALITÉ CHARGÉE À LA BIBLIOTHÈQUE
Un automne monstrueux 
Avec en invitée de saison l’illustratrice Marjolaine Leray, les bibliothèques 
d’Oudon, Ligné, Le Cellier, Mouzeil et Couffé seront à l’heure des 
monstres et des méchants en tous genres et pour tous les publics 
cet automne.

 EXPOSITION : 
L’enfance des méchants, 
des vilaines et des affreux
Issue de l’album éponyme de 
Sébastien Pérez et Benjamin 
Lacombe (éditions Margot), 
l ’exposit ion L’enfance des 
méchants, des vilaines et des 
affreux, fera découvrir à travers 
les grandes figures de méchants 
des contes, pour quelles raisons 
ils sont devenus si méchants.
Du 8 octobre au 30 novembre, 
exposition visible aux horaires 
d’ouverture de la bibliothèque.

 EN ROUTE VERS LA PHILO… : 
Penser le monstrueux, entre peur, fascination et exclusion
Avec l’association Mindup, le public est convié à un temps d’initiation à 
la philo, un temps de réflexion et de dialogue pour toutes et tous autour 
du monstrueux : le beau / le laid, la figure du monstre, la part de monstre 
en chacun de nous… Ce cycle de trois ateliers invite à interroger le sens 
que nous donnons à ce qui nous horrifie, nous fascine ou nous réveille. 
À Oudon, mardi 14 octobre - 19 h, 
à Ancenis, samedi 22 novembre - 11 h, 
à Ingrandes-Le Fresne sur Loire, mardi 9 décembre - 19 h. 
(Atelier ado / adulte à partir de 15 ans, gratuit sur inscription. 
Présence aux trois ateliers conseillée mais non-obligatoire).

 DU CÔTÉ DES TOUT-PETITS 
Bébés lecteurs :  un temps de comptines et d’histoires à partager avec 
les tout-petits.
Jeudis 23 octobre et 18 décembre à 10 h (gratuit, sur inscription).

LES FIGURES DE L’OBSCUR, EN MODE ADO… 
2 ÉVÉNEMENTS PENSÉS POUR ET PAR EUX 
En partenariat avec le Padoc
• Soirée Coding Pizzas : Les Figures de l’obscur 

en musique
Codage et musique seront au rendez-vous pour une soirée de codage 
musical et la création d’ambiances sonores effrayantes, organisée par 
l’association Kidicod. Les jeunes du Padoc régaleront les participants 
de pizzas concoctées par leurs soins.
Vendredi 24 octobre de 18 h 30 à 21 h 30 (à partir de 12 ans, gratuit, 
sur inscription).
• Atelier doublage Les Figures de l’obscur 
Un atelier doublage avec Olivier Fallavier, professionnel du métier pour 
découvrir les techniques de base de la discipline, comme le rythme et 
la synchronisation. 
Samedi 15 novembre de 14 h à 17 h 
(à partir de 12 ans, gratuit, sur inscription).

 CONCERT : 
La musique du tout petit avec les Dissonantes 
De la musique classique pour les tout-petits ? Avec le duo violon-
violoncelle Les Dissonantes, les bébés et leurs parents pourront 
participer à un temps musical d’écoute et de douceur.
En partenariat avec le RPE de Mésanger-Oudon. 
Mardi 18 novembre à 10 h (0 - 3 ans, gratuit, sur inscription).

 HEURE DU CONTE : 
Monstres, méchants & cie 
Le quatuor de raconteuses sera de retour pour une heure du conte 
monstrueuse lors du marché de Noël.
Samedi 29 novembre à 16 h (à partir de 4 ans – durée 45 minutes)
Ouverture exceptionnelle de 15 h à 18 h 30.

COMITÉ DE JUMELAGE
LANCEMENT D’UN CAFÉ EN ESPAGNOL 
Dans la lignée du café en anglais, le comité de jumelage 
lance désormais un café en espagnol, en partenariat 
avec le Café du Havre. 
Chaque troisième mardi du mois, les participants échangent 
dans la langue de Cervantes autour d’un verre avec Eugenia 
Gonzalez (en photo ci-contre). Peu importe le niveau : 
débutant, intermédiaire ou confirmé, tout le monde est le 
bienvenu. Les rencontres se déroulent de 19 h 30 à 21 h.
Originaire de Mexico et ayant des racines dans le Pays 
Basque espagnol, Eugenia s’est installée à Oudon en janvier 
dernier. Elle anime ces soirées depuis la rentrée aux côtés 
de Michelle, également espagnole d’origine. 

Prochaines séances : mardi 21 octobre 2025, puis rendez-
vous les 18 novembre, 16 décembre…
Le café en anglais continue, quant à lui, chaque premier 
jeudi du mois. Prochaines rencontres le 6 novembre et 
le 4 décembre.
Côté échanges, le mois de juillet a été marqué par le séjour 
de quarante-deux Oudonnais à Batheaston, à l’occasion des 
20 ans du jumelage avec l’Angleterre. En 2026, le comité 
proposera d’aller découvrir Simmertal en Allemagne.

Contact : jumelage.oudon@gmail.com
ou 06 80 45 32 64 (laisser un message).

Toutes les animations pour petits et grands via la page 
Facebook Biblio’Fil, le site bibliofil.pays-ancenis.com et sur 
l’agenda papier disponible dans les bibliothèques du réseau 
et à la mairie d’Oudon.

Renseignements et inscriptions au 02 40 83 61 95 ou 
sur bibliofil.pays-ancenis.com/nous-contacter
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CYCLO-CLUB OUDONNAIS
DEUX CYCLISTES 
OUDONNAISES AU TOUR 
DE FRANCE FÉMININ 
EN SUD-LOIRE
Marion Poiroux et Emilie Bricard adhèrent 
au Cyclo-club Oudonnais (CCO) depuis 
2023. Après de joyeuses sorties, les 
dimanches matin pour progresser avec 
l'équipe du CCO, elles ont passé leur 
premier brevet de 100 kms, à Vertou. «Une 
belle sortie pour allonger la distance » 
expliquent-elles. Cette course fut un 
entrainement avant de participer au Tour 
de France féminin en Sud-Loire organisé 
par le Cyclo-club de Grandlieu, le 5 avril 
dernier. 150 kilomètres à 23 kms / h avec 
un dénivelé positif de 830 m. « Objectif 
réussi, sous le soleil avec une superbe 
ambiance » se réjouissent les deux 
cyclistes oudonnaises.

LA BOULE OUDONNAISE
DE BEAUX MOMENTS 
DE CONVIVIALITÉ EN 2025
L’associa t ion La Boule Oudonnaise remerc ie 
chaleureusement tous les joueurs ayant participé à 
ses différents concours au cours de l’année 2025. Un 
remerciement particulier est adressé à ses adhérents et 
bénévoles pour leur aide précieuse.
L’assemblée générale se tiendra samedi 29 novembre 
(accueil entre 10 h 15 et 10 h 30 au plus tard, pour un début 
de séance à 11 h).

O’FIT GYM
UN NOUVEAU COURS 
DEPUIS LA RENTRÉE
En plus des huit cours déjà proposés (gym dynamique, 
fitness lia / step, urban training-cardio, zumba, pilates 
et lia-renfo / step-renfo), un nouveau cours a démarré à 
la rentrée. Il s’agit d’un cours de gym dynamique ouvert 
à tous (+ 16 ans) qui se déroule à la salle d'Omblepied 
dans le complexe sportif Jean Mathelier, le vendredi matin 
de 10 h à 11 h.

Renseignements au 06 02 18 94 66 ou 
à ofitgym@gmail.com.

LES VOYETTES OUDONNAISES
TROIS RANDONNÉES SPORTIVES 
DANS LE CADRE DU GRIMPEUR
Les Voyettes Oudonnaises organisent une série de 
randonnées pédestres, dimanche 2 novembre, dans le 
cadre du Grimpeur.
Le Grimpeur est une randonnée sportive sur les coteaux de 
la Loire qui emprunte des sentiers avec un maximum de 
dénivelés (plus de 400 m positifs et négatifs sur le circuit de 
23 kms par exemple). Sur la commune d’Oudon, située sur 
les coteaux de schiste et de gneiss du massif armoricain, le 
coteau s’élève entre 60 et 75 mètres d’altitude. Les circuits 
permettront aux participants de découvrir ou de redécouvrir 
une grande variété de paysages, allant des grèves de 
sable aux coteaux abrupts, secs et rocheux, sans oublier 
Le Havre, affluent de la Loire, et sa vallée très encaissée. 
Toute cette zone est classée en Natura 2000 du fait de sa 
grande diversité et richesse écologique qui reste fragile.
Trois circuits sont proposés : un parcours de 23 kms (6 € - 
départ entre 7h30 et 8h30 - trois postes de ravitaillement), 
un de 15 kms (5 € - départ entre 7 h 30 et 9 h 30 - deux 
postes de ravitaillement) et un de 8 kms (4 € - départ entre 
8 h 30 et 10 h 30 - un poste de ravitaillement).
Inscriptions sur place (chèque, espèces et CB) à la salle 
polyvalente Jean Mathelier à Oudon (rue de la Loire). 
Sandwich et boisson offerts à l'arrivée. Bar payant dans 
la salle. Les chiens sont tolérés en laisse (en dehors de 
la salle).

Renseignements et contact au 06 78 31 21 50 ou 
voyettes.oudonnaises@gmail.com

CHEMINS DE YOGA-OUDON
ÉDITH LECOUVEY MISE À 
L’HONNEUR
Après avoir dispensé des cours de yoga 
à Oudon durant plus de 20 ans, dont trois 
années au sein de l’association Chemins 
de Yoga-Oudon, Édith Lecouvey souhaite 
désormais se consacrer entièrement à 
l’enseignement de la Téhima et de la 
méditation. Elle a été mise à l’honneur 
à l’occasion de l’assemblée générale de 
l’association.
Le 13 juin dernier, lors de l’assemblée 
générale de l’association Chemins Yoga-
Oudon, les élèves d’Édith Lecouvey ont tenu 
à remercier leur professeur pour la qualité de 
son enseignement. Elles ont salué sa rigueur 
et son exigence dans la prise des postures, 
toujours dans le respect des capacités de 
chacun.

Édith, émue, a expliqué qu’ayant passé toute sa vie à enseigner le yoga, 
elle souhaite désormais se focaliser sur la méditation et la Téhima (ou 
danse des lettres hébraïques), activités qui la passionnent et qui sont 
complémentaires au yoga.
Pour autant, Édith n’a pas abandonné ses élèves puisque ses cours de Yoga 
Iyengar seront repris par Nathalie Judalet-Kingston, une de ses anciennes 
élèves, dispensant depuis l’année dernière le cours de Yoga Adapté.
Les inscriptions aux différents cours sont encore possibles.

Renseignements auprès d’Amélie Boisard - 06 80 14 03 24 - 
lescheminsdeyoga@gmail.com
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AVEC ELGA, 
L’ADMINISTRATIF N’EST PLUS UNE CONTRAINTE
Elvina Gailly-Bordage vient de créer Elga, son activité d’assistance administrative, 
commerciale et logistique. « J’adore l’administratif et l’informatique, explique 
l’entrepreneuse qui cumule plus de 15 ans d’expérience dans le domaine. Si ça permet 
à des professionnels ou des particuliers de s’enlever une charge, c’est encore mieux. » 
Pour les professionnels, Elga propose une aide externalisée, à distance ou ponctuellement 
sur site, pour la gestion administrative, les commandes clients, les approvisionnements 
ou encore le suivi de parc. C’est une solution à la carte afin de gagner en temps et 
en efficacité.

LE MARCHÉ DOMINICAL D'OUDON
Situé place du Havre, le marché d'Oudon a lieu tous les dimanches de 9 h à 13 h. 
Les visiteurs peuvent y trouver une quinzaine d'exposants proposant des fruits 
et légumes, des produits laitiers, de la viande, des crêpes et galettes, du pain, 
des plats préparés...
Petits et grands pourront y rencontrer le père Noël dimanche 30 novembre, à 
l'occasion du marché de Noël.

Contact : Mme Claudine Godin (régisseuse du marché) au 06 19 69 29 99 
solenbio@orange.fr

 NOUVEAU À OUDON : 

LE MAR'CHAI  • LE 10 OCTOBRE
Le domaine viticole du Raisin à Plume va accueillir un marché de producteurs bio et locaux dans 
son nouveau chai. Ce marché sera à retrouver tous les deux mois, le vendredi soir de 16 h 30 
à 19 h 30. La première édition du Mar'Chai aura lieu vendredi 10 octobre. 
Il accueillera plusieurs producteurs des environs (légumes, viande, miel, pain, fromages...), 
en plus de vignerons qui proposeront leurs vins. 
Le Raisin à Plume est un domaine viticole né en 2014. Jacques Février y cultive cinq hectares 
de vignes en bio.

Contact : Le Raisin à Plume, 15 la Poultière 44521 Oudon - leraisinaplume@gmail.com

© Freepik

Cette Oudonnaise accompagne également les particuliers ayant besoin d’une aide dans les démarches administratives du quotidien (classement, 
factures, tri des papiers…). Une approche humaine, personnalisée et locale, avec le sourire et la rigueur en plus.

Contact : 06 87 72 88 60 – elga.admlog@gmail.com



 O CTOBRE
  3 �OCTOBRE 

Conseil municipal 
Mairie d’Oudon

  8 �OCTOBRE AU 30 NOVEMBRE 
Exposition 
L’enfance des méchants,  
des vilaines et des affreux 
Réseau Biblio’Fil 
Bibliothèque 

14 �OCTOBRE 
En route vers la philo… 
Réseau Biblio’Fil 
Bibliothèque 

15 �OCTOBRE 
Sortie nature :  
arbres et arbustes de nos haies 
RV à la gare d'Oudon

23 �OCTOBRE 
Bébés lecteurs 
Réseau Biblio’Fil 
Bibliothèque 

24 �OCTOBRE 
Soirée Coding Pizzas Les Figures 
de l’obscur en musique 
Réseau Biblio’Fil 
Bibliothèque 

25 �OCTOBRE 
Village Halloween 
Conseil municipal des jeunes 
Complexe sportif Jean Mathelier

N OVEMBRE
  2 �NOVEMBRE 

Randonnée pédestre Le Grimpeur  
Les Voyettes Oudonnaises 
Salle polyvalente Jean Mathelier

11 �NOVEMBRE 
Cérémonie de commémoration  
de l'armistice de 1918  
Commune, Souvenir français  
et UNC Oudon mémoire 
Parvis de la mairie  
et monument aux Morts 
Exposition :  
Mémoire de la Grande Guerre 
Salle d'Omblepied 
Concours de Belote 
Oudon Basket 
Salle des Moissons

15 �NOVEMBRE 
Atelier doublage  
Les Figures de l’obscur  
Réseau Biblio’Fil 
Bibliothèque 

16 �NOVEMBRE 
Balade à la découverte  
du petit patrimoine bâti  
Commune, Natur’Oudon  
et Les Voyettes Oudonnaises 
Rendez-vous au complexe sportif 
Jean Mathelier

18 �NOVEMBRE 
Concert La musique du tout petit 
par les Dissonantes 
Réseau Biblio’Fil 
Bibliothèque 

22 �NOVEMBRE 
Open Carnassier NO KILL 
AAPPMA Ablette Oudonnaise 
Plan d'eau du Chêne

29 �& 30 NOVEMBRE 
Marché de Noël,  
le 20e anniversaire 
Commune 
Place du Havre  
et rue Alphonse-Fouschard 
Bourse aux Jouets 
APE Jules Verne 
Salle d'Omblepied

29 �NOVEMBRE 
Rando aux Lampions 
Les Voyettes Oudonnaises 
Place aux monuments aux Morts

D ÉCEMBRE
  4 ��DÉCEMBRE 

Journée mondiale du bénévolat 
Mairie d'Oudon 

  6 ��DÉCEMBRE 
Animations du Téléthon 2025 
Téléthon Oudon 44 
Salle d'Omblepied

  7 �DÉCEMBRE 
Concert de Noël Once upon a song 
par Aria Voce 
O’Cap 
Église Saint Martin

16 ��DÉCEMBRE 
Conseil municipal 
Mairie d'Oudon

18 �DÉCEMBRE 
Don du sang 
Association don du sang bénévole 
Salle des Moissons 
Bébés lecteurs 
Réseau Biblio’Fil 
Bibliothèque

OCTOBRE • NOVEMBRE • DÉCEMBRE 2025 • JANVIER 2026

J ANVIER 2026 - 9 �JANVIER - Cérémonie des vœux aux habitants - Salle des Moissons




